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SA GENERE 
5 AVENUE DE LA VILLA ANTONY 
94410 ST MAURICE 

 
 
 
 
 

MMA IARD Assurances Mutuelles / MMA IARD atteste que le souscripteur désigné ci-dessus est titulaire d’un 
contrat d’assurance responsabilité civile n° : 110984354 
Pour la période du 1 Janvier 2024 au 31 Décembre 2024 

Travaux de bâtiment que vous exécutez ou donnez en sous-traitance : 

 

- Entrepreneur général d'ouvrage de bâtiment (1) 
-Traitement de l'amiante friable ou non friable contenue dans les immeubles batis, sous la rubrique 1552 de la 
nomenclature qualibat (1) 
- Pose et fourniture signalitique, fourniture armoire, bureaux et mobiliers (1) 
(1) Activité sous-traitée partiellement 

 

 

 
Ce contrat comprend les garanties suivantes : 

 

Assurance de la Responsabilité Civile de l'Entreprise 
(Conventions Spéciales n° 971 - Titre II) 

 
Désignation des garanties souscrites Montant des garanties 

par sinistre 
franch. 

% 
Montant des franchises 

par sinistre 

A. Avant achèvement des ouvrages et travaux (article 
21) 

 

1) Dommages corporels et immatériels consécutifs par 
intoxication alimentaire 

2) Dommages corporels et immatériels consécutifs 
résultant du déplacement ou de l'utilisation d'un 
véhicule terrestre à moteur (article 25) 

 

3) Autres dommages corporels et immatériels consécutifs 
Limités en cas de faute inexcusable à 

 

4) Dommages matériels et immatériels consécutifs 
 

 

a. dont vol 
 

 

b. dont incendie 
 

 

5) Dommages immatériels consécutifs à un dommage 
matériel non garanti 

B. Après achèvement des ouvrages et travaux (article 
21) (5) 

 

1) Dommages corporels et immatériels consécutifs 

 
 

 

5 330 000 EUR (2) 
 

 

illimité 

 
 

 

8 000 000 EUR (3) (4) 
3 500 000 EUR (2) (3) 

 

9 920 000 EUR 
 

 

42 547 EUR 
 

 

7 440 000 EUR 
 

 

744 000 EUR 
 

 

 
 

 

9 920 000 EUR (2) 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

 

 
 

 

 

 
 

 

Néant 

Néant 

 
 

Néant 
 

 

mini : 125 000 EUR (1) 
maxi : 125 000 EUR (1) 

 

mini : 125 000 EUR (1) 
maxi : 125 000 EUR (1) 

 

mini : 125 000 EUR (1) 
maxi : 125 000 EUR (1) 

 

mini : 125 000 EUR (1) 
maxi : 125 000 EUR (1) 

 

 
 

 

Néant 
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Désignation des garanties souscrites Montant des garanties 
par sinistre 

franch. 
% 

Montant des franchises 
par sinistre 

2) Dommages matériels et immatériels consécutifs 7 440 000 EUR (2) Néant mini : 125 000 EUR (1) 

 
 

 
 

 
 

maxi : 125 000 EUR (1) 

a. dont incendie 7 440 000 EUR (2) Néant mini : 125 000 EUR (1) 

 
 

 
 

 
 

maxi : 125 000 EUR (1) 

3) Dommages immatériels consécutifs à un dommage 620 000 EUR (2) Néant mini : 125 000 EUR (1) 
matériel non garanti 

 

 
 

 
 

maxi : 125 000 EUR (1) 

C. Garanties associées 
 

 
 

 
 

 

 
 

1) Dommages matériels et immatériels consécutifs subis 1 360 000 EUR Néant mini : 125 000 EUR 

par les existants (article 22) 
 

 
 

 
 

maxi : 125 000 EUR 

2) Dommages matériels et immatériels consécutifs subis 620 000 EUR Néant mini : 125 000 EUR 
par les biens confiés (article 22) 

 

 
 

 
 

maxi : 125 000 EUR 

3) Dommages matériels et immatériels consécutifs subis 1 360 000 EUR Néant mini : 125 000 EUR 

par les avoisinants (article 23) 
 

 
 

 
 

maxi : 125 000 EUR 

4) Dommages corporels, matériels et immatériels subis 424 218 EUR (2) Néant mini : 125 000 EUR 

par la pollution accidentelle (article 29) 
 

 
 

 
 

maxi : 125 000 EUR 

a. dont frais de prévention 70 806 EUR (2) Néant mini : 125 000 EUR 

 
 

 
 

 
 

maxi : 125 000 EUR 

5) Dommages résultant d'erreur d'implantation de 372 000 EUR (2) Néant mini : 125 000 EUR 
constructions (article 32) 

 

 
 

 
 

maxi : 125 000 EUR 

D. Dommages intermédiaires (article 24) 372 000 EUR (2) Néant mini : 125 000 EUR (6) 
maxi : 125 000 EUR (6) 

 
(1) Les niveaux, minima et maxima de franchises sont multipliés par HUIT dans les cas visés aux articles 36, 37 ou 38 

des Conventions Spéciales n° 971. 
(2) Ce montant constitue également un maximum pour les sinistres d'une même année d'assurance. 
(3) Ce montant n'est pas indexé 
(4) Ce montant constitue également un maximum tous dommages confondus pour l'ensemble des réclamations résultant 

d'un même sinistre. 
(5) Pour l'ensemble des dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs, le montant de garantie ne pourra 

dépasser, par sinistre, celui accordé au titre des dommages corporels. 
(6) Ce montant est DOUBLE pour les sinistres déclarés pendant l'année de parfait achèvement. 

 
 
 
 

 
 

 

Fait à: PARIS le 21/12/2023 
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La présente attestation n’implique qu’une présomption de garantie à la charge de l’assureur. Elle ne peut pas 
engager MMA IARD Assurances Mutuelles / MMA IARD en dehors des limites précisées par les clauses et 
conditions du contrat auxquelles elle se réfère. 


